
Tarif camping 2026
 6p max + 1 voiture/

emplacement
électricité

ou emplacement 
camping car

Du 
03/04/2026

au 
24/04/2026

Du 
25/04/2026

au 
19/06/2026

Du 
20/06/2026 

au 
03/07/2026

Du 
04/07/2026 

au 
17/07/2026

Du 
18/07/2026 

au 
17/08/2026

Du 
18/08/2026 

au 
28/08/2026

Du 
29/08/2026 

au 
12/09/2026

Forfait 2 personnes 19.50€ 23,5€ 30.1€ 35.15€ 40.28€ 32,50€ 21,50€

Personne 
supplémentaire

6,60€

Enfant 3 à 13 ans
enfant moins de  3 ans

5.10€
gratuit

animal 2,50€

Réfrigérateur
(3 nuits minimum)

TOP

 Supérieur
5€

8€

Arrivée : A partir de 12H00     Départ : Avant 12H00 
Frais de dossier 5 € taxe de séjour 0,66/pers/nuit 18ans. et plus 



Location tarif 2026 
À la semaine 

Frais de dossier 5 €      taxe de séjour 0,66/pers +17 ans.

Du  
03/04

au  
24/04

Du 25/04
au 19/06

Du 
20/06 

au 
03/07

Du 
04/07 

au 
10/07

Du 
11/07

 au 
17/07

Du 
18/07

 au 
14/08

Du 
15/08 

au 
21/08

Du 
22/08 

au 
28/08

Du 
29/08 

au 
12/09

Week-end hors 
saison 

(4 nuits au 
maximum )

2 nuits Nuit sup.

Mobil-home 5 pers.32m2

- Chambres séparées 2 (1 lit  2 personnes, 3 lits 1 
personnes (superposé)) 

- Installation électrique : climatisation  séjour
- Équipement cuisine : lave-vaisselle, micro-ondes
- Salle d’eau: douche, lavabo
- WC séparé
- Chauffé hors saison
- Terrasse couverte

400 € 495 € 635 € 735 € 829.40 € 927.59€ 735 € 650 € 495 € 220 €

62,50 €

Chalet -4 Pers. Cottage 32 m2 
-   Pas de chauffage hors saison 
- une chambre avec un grand lit (140) 
- Une chambre avec un grand lit et 2 lits superposés 

(80) 
- Un coin salon 
- Kitchenette équipé d’un kit vaisselle complet, plaque 

de cuisson à induction (2 feu), un frigo/congélateur . 
- Salle d’eau : douche, WC, lavabo

380 € 525 € 595 € 644.35 € 759.24 € 595 € 525 € 380 € 170 €

Mobile-home  - 4 Pers. Venus 25 m2 

-  Une chambre avec 1 grand lit (140) 
- Une chambre avec 2 petits lits (90) 
- Un coin salon 
- Kitchenette équipé de vaisselle 
- Salle d’eau : douche lavabo 
- WC séparé 
- Chauffé hors saison. 

370 € 490 € 580 € 608.75€ 722.93 € 580 € 490 € 370 € 160 €

Chalet - 4 Pers. NATURE 50,2 m2 
- Une chambre 1 grand lit  2pers. (160/200) 
- Une chambre avec 2 petits lits simples 
- Salle d’eau avec douche (115/90), lavabo, WC 
- Kitchenette équipée kit vaisselle complet, plaque de 

cuisson gaz (4 feu), un frigo/congélateur, 1 table et 4 
chaises 

- Chauffage hors saison 
- Un salon de jardin et une table de pique-nique

350 € 450 € 600 € 700 € 723.25 € 839.72 € 700 € 615 € 440 € 200 €

Arrivée à partir de 15HOO          Départ avant 10H00



Location tarif 2026 
À la semaine 

Frais de dossier 5 €      taxe de séjour 0,66/pers +17 ans.

Du  
03/04

au  
24/04

Du 
25/04

au 
19/06

Du 
20/06 

au 
03/07

Du 
04/07 

au 
10/07

Du 
11/07
 au 

17/07

Du 
18/07
 au 

14/08

Du 
15/08 

au 
21/08

Du 
22/08 

au 
28/08

Du 
29/08 

au 
12/09

Week-end hors 
saison 

(4 nuits au 
maximum )

 2 Nuits Nuit sup.

Chalet -5 pers. rêve 35 m2  
- 1 chambre avec 1 grand lit (140) 
- 1 chambre 3 petits lit (90) donc 1 superposé 
- Un grand coin salon  avec banquette convertible 2 

places 
- Kitchenette équipée vaisselle 
- Salle d’eau avec douche lavabo et WC 
- Chauffé hors saison

300 € 390 € 530 € 605 € 654.55 769.64 605 € 530 € 395 € 175 €

62,50 €

TENTE- 4 pers. LODGE 43 m2 
- Une chambre avec grand lit 2 pers. (160/200° 
- Une chambre avec deux lits superposés 
- Kitchenette équipé d un kit vaisselle complet + 

frigo/congélateur 
- Salle d’eau avec douche lavabo et WC 
- Terrasse couverte

425 € 580 € 670 € 708.60 824.77 670 € 590 € 420 € 190 €

Chalet - 5 pers.ÉVASION 49,02 m2 
- Une chambre avec 1 grand lit (160/200) 
- Une chambra avec lit superposé 140/190 en bas  et 

90/190 en haut 
- Kitchenette équipé 1 kit vaisselle complet, 1 frigo/

congélateur 
- Salle d’eau avec douche, lavabo, WC 
- Chauffé hors saison 
- Terrasse couverte

400 € 495 € 635 € 735 € 829.40 927.59 735 € 650 € 495 € 220 €

Arrivée à partir de 15HOO          Départ avant 10H00



CONDITIONS GÉNÉRALES tarifaire

-Hébergement locatif : le jour de votre arrivée au 
camping, vous serez accueillis à partir de l'heure 
indiquée sur la page tarifaire. Et à la remise des clefs 
de votre location, une caution de 200 € à 600 € selon 
le locatif vous sera demandée. 

2 pendant votre séjour, la direction, responsable des 
objets déposés au bureau et à une obligation générale 
de surveillance du terrain du camping. Les usagers 
sont invités à prendre les précautions habituelles pour 
la sauvegarde de leur matériel. Égard la responsabilité 
de leur installation. Ils doivent signaler au responsable 
de la présence de toute personne suspecte. Toutes 
les personnes doivent se conformer au règlement 
intérieur. Chaque locataire en titre et responsable des 
troubles les nuisances causés par les personnes qui 
jouent avec lui ou lui rendre visite. Une assurance 
responsabilité civile vigie Ture est obligatoire pour ses 
journées au sein du camping (certaines compagnies 
d'assurance, demandent à ce que le départ en 
vacances, leur soit communiqué).

3 piscine : la piscine est ouverte de 9h30 à 20h00 sauf 
cas de force majeure. L'accès à l'enceinte de la 
piscine est interdit : aux animaux, aux personnes 
atteintes ou suspecté de maladie contagieuses 
(circulaire du 13 mars 1975, du ministère de la santé 
publique aux personnes en état de mal, propreté, 
évidente, aux enfants, de moins de 14 ans, non 
accompagnés d'une personne majeur apte à les 
surveiller. Il est interdit de fumer dans l'enceinte de la 
ne sera pas autorisé : aux personnes atteintes 
d'affection ou de lésion cutanée avérée, aux 
personnes, n'en vêtu d'un maillot de bain classique et 
propre, compatible avec de bonnes mœurs et 
exclusivement réservé au bain. Short de bain et string 
sont interdits seul les boxers de bain et les slips de 
bain sont autorisés.. Pour pénétrer dans l'enceinte 
dans la piscine, les personnes doivent 
obligatoirement passer par le pédale et prendre 
une douche. 
4 barbecue à foyer, ouvert (bois, charbon), interdit.

5 les visiteurs admis après accord de la réception. Le 
le visiteur a quitté le camp avant 22 heures. Il a le droit 
d'utiliser les sanitaires et les aires de jeux, l'accès à la 
piscine et interdit à tous les visiteurs. 
6 animaux : les animaux sont acceptés, moyennant 
une redevance, excepté les chiens de première et 
deuxième catégorie. Il a tenu en laisse en 
permanence. Les chiens et autres, animaux de 
dorment, jamais être laissés enfermer dans la location 
ou laisser seuls sur l'emplacement en absence de leur 
maitre. Ils sont interdits dans l'enceinte de la piscine. 
Dans tous les locaux, à l'exception de l'air de lavage 
qui leur est attribuée. Le carnet de vaccination pour 
les chiens et chats de très à jour et vous sera 
demandé à votre arrivée.


7 Départ, mobil-home : au jour du départ, indiqué sur votre 
contrat, l'hébergement locatif doit être libéré avant l'heure 
indiquée sur la page tarifaire. L'hébergement sera rendue en 
parfait, état de propreté, élémentaire sera vérifié à votre 
départ, tout objet, cassé ou détaillerez sera à votre charge, 
ainsi que la remise en état des lieux, si cela se verrait 
nécessaire. La caution sera restituer en fin de séjour, 
déduction faite des indemnités retenue sur facture 
justificative, pour les éventuelles dégâts constatées par l'état 
des lieux de sortie. La retenue de la caution n'exclut pas un 
dédommagement supplémentaire dans le cas où les frais 
serait supérieur au montant de celle-ci. Dans le cas où 
l'hébergement n'aurait pas été nettoyé avant votre départ, un 
forfait, nettoyage d'une valeur minimal de 60 €. On sera 
demandés. Pour tout départ en dehors des heures 
d'ouverture de la réception, la caution vous sera envoyée par 
courrier après vérification de l'état de propreté, du 
mobilehome et de l'inventaire par le personnel du camping.

Camping emplacement : celui-ci devrait te libérer avant 
l'horaire indiqué sur la page tarifaire. Pour ton départ retardé, 
il pourra vous être facturé une journée supplémentaire au prix 
de la nuit en vigueur. L'emplacement devrait être restitué 
propre, les éventuelles Pierre ou autres, éléments utilisés pour 
caler les auvents ou tente, devront enlever avant votre départ.

e lavage de véhicule est strictement interdit sur le camping.

9 tout branchement sur une prise de courant est interdite au 
véhicule électrique ou hybride pour effectuer une recharge.

10 Bruit et si8lence. Vous êtes priés d'éviter tout bruit et 
discussion qui pourraient gêner vos voisins. Les appareils 
sonores doivent être réglés en conséquence. Le silence doit 
être total entre 23h30 et 7h30.

11 circulation et stationnement des véhicules : à l'intérieur du 
terrain du camping des véhicules doivent rouler à une vitesse 
limitée à 10 km/h. La circulation est autorisée entre 7h30 et 
22h00 ne peuvent circuler dans le camp que les véhicules qui 
appartiennent au campeur et jour. Le stationnement ne doit 
pas entraver. La circulation n'est empêché l'installation de 
nouveaux arrivants. Un véhicule par PLACEMENT. Le véhicule 
supplémentaire est stationné dans le parking à l'entrée du 
camping, la gelée là où je l'ai pas


www.masdusartre.fr

COMMENT RESEVER ?

Dans le cas où un séjour de notre camping vous 
intéresse, et si les conditions générales afférentes au 
contrat, vous conviennent, vous invitons à prendre 
contact avec nous, afin de réserver un titre de location 
ainsi qu'une date.

Nous vous enverrons par la suite un contrat de 
réservation en deux exemplaires. Un exemplaire devra 
nous être retourné rempli et signé dument rempli et 
renvoyé signé, accompagné de l'acompte, avant la 
date butoir  indiquée sur celui-ci. Une confirmation de 
votre réservation, vous sera par la suite envoyée.

Afin de pouvoir bénéficier des prestations proposées 
par le camping, le Mas du Sartre, nous vous 
demandons de lire attentivement les conditions 
générales ci-dessous. Ces conditions régissent les 
ventes de séjours ils sont valables au moment où la 
commande est passée. Le fait de réserver un séjour 
implique l'adhésion complète à nos conditions 
générales.

CONDITIONS DE RÉSERVATIONS 
- La réservation devient effectuée uniquement avec 
l'accord du camping, après réception de l'acompte, et 
après réception du contrat de réservation, dûment 
complété et signé.

- Le camping de Mas du Sartre propose des séjours à 
vocation familiales, au sens traditionnel, les 
hébergements sont spécialement conçus à cet effet. 
Le camping se réserve le droit de refuser toute 
réservation qui serait contraire à ce principe ou qui 
chercherait à le détourner.

- La réservation d'un emplacement de camping ou 
d'une location est faite à titre strictement personnel. 
Vous ne pouvez en aucun cas sous-louer, ni céder 
votre réservation, sans le consentement préalable du 
camping.

- Les mineurs doivent être accompagnés de leurs 
parents ou tuteur Lego. Ils sont sous votre 
responsabilité dans l'enceinte du camping, vous êtes 
responsable de leur comportement

Emplacement de camping 
- le forfait de base comprend l'emplacement pour 
l'attente, la caravane ou le camping-car pour une ou 
deux personnes, l'électricité, l'accès aux sanitaires et 
aux infrastructures d’accueil.

MOBIL-HOMES CHALETS LODGES

- les heures et jour d'arrivée et de départ sont 
indiquées sur la planche tarifaire de l'année en cours 
du séjour.

- les locations se louent à la semaine, soit 7 nuits. 
Possibilité d'arriver le lundi, mardi, mercredi, jeudi, 
vendredi, samedi ou dimanche 11 heures indiquées 
sur la page tarifaire. À la nuitée avec un minimum de 
2nuits.

- le forfait de base est de une à six places selon le 
type de locatif.

- le camping refusera systématiquement l'accès au 
camping au groupe ou famille, se présentant avec un 
nombre de participants supérieur à la capacité de 
l'hébergement loué.

–Des frais de réservation sont appliquer comme 
indiqué sur la page tarifaire.

TARIFS ET TAXE DE SÉJOUR 

-Les prix indiquées sur la plage tarifaire sont valables 
pour la saison du séjour, il s'entendent en euros.il 
s'entendent en euros TVA incluse. La taxe de séjour

est en supplément et s'applique par nuit à toute 
personne de 18 ans et plus.

- la facturation du séjour est effectuée en fonction des 
dates communiquées lors de la réservation. Tout 
arrivée tardive au départ anticipé ne pourra pas 
donner lieu à un remboursement.

CONDITIONS DE PAIEMENT 
-un acompte de 20 % du montant des prestations 
réservées doit être réglé dès la réservation au 
camping. Le solde devra être payé le jour de l’arrivée.

MODES DE PAIEMENT  
-carte bancaire (carte bleue, carte visa, carte 
Eurocard-MasterCard), chèque bancaire en euros, 
compensables en France, chèques,-vacances, 
virement bancaire en euros, espèces en euros.

ANNULATION ET MODIFICATIONS 
1 Modification de votre réservation

-des modifications concernant votre réservation 
peuvent être effectuées sans frais, sous réserve de 
disponibilité.

-à l'absence de message de votre part, indiquant un 
report de votre date d’arrivée, l'hébergement mobil-
home, chalet, Lodge ou emplacement pourra être à 
nouveau disponible à la vente 24 heures après la date 
d'arrivée mentionnée sur le contrat, et vous perdez en 
conséquence le bénéfice de votre réservation.

2 prestation non utilisées. Tous ces jours interrompus 
ou abrégé.(arrivée tardive, départ anticipé.) de votre 
fait ne pourra donner lieu à aucun remboursement.

3 annulation du fait du camping, le masse du Sartre, 
en quelle année la lacions du camping, sauf en cas de 
force majeure, le séjour sera totalement remboursé.

4 annulation du fait du campeur. Toute annulation 
d'une réservation doit être effectuée par écrit courrier 
avec accusé réception auprès du camping le mas du 
Sartre. Le remboursement des somme versées pour 
intervenir, déduction faite des montants, précisé ci-
dessous.

Si l'intervention intervient :

- plus30 jours avant la date de début de séjour :

L'acompte versé sera remboursé par le camping.

Moi le 30 jours avant la date du début du séjour : 
l'acompte versée sera conservé par le camping, vous 
resterez redevable du montant total du séjour si le 
camping est dans l'impossibilité de relouer 
l'hébergement réservé.

SÉJOUR 
1 Une caution de 20 € vous sera demandée pour le 
badge d'accès au camping. Le port du bracelet du 
camping est obligatoire pour toute personne de + de 
7 ans jour dans le camping.

ARRIVÉE 
-emplacement de camping : votre emplacement sera 
à votre disposition à l'heure indiquée sur la page 

http://www.masdusartre.fr

